
www.ccboard.on.ca 1

 

 
 

Commission du 
consentement et de la 

capacité 
 

Préparation à une audience de la 
Commission : Information à 
l’intention du directeur ou de 

l’administrateur de l’établissement 
de santé ou de logement 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



www.ccboard.on.ca 2

Préparation à une audience de la Commission : Information 
à l’intention du directeur ou de l’administrateur de 
l’établissement de santé ou de logement 
 
Responsabilités du directeur de l’établissement 
 

Lorsqu’une audience concernant un pensionnaire ou un patient de votre établissement est 
prévue ou programmée, il vous incombe ainsi qu’à votre ou vos délégués de veiller au respect de 
la loi et à la préparation du processus. Vous devez notamment faire parvenir un avis d’audience 
aux parties, réserver un local approprié pour la tenue de l’audience et voir à ce que les parties 
aient accès au dossier de santé du patient ou du pensionnaire. Vous pouvez nommer un membre 
de votre personnel qui assurera une liaison permanente avec la Commission. 
 
Comment les requêtes sont-elles présentées à la Commission?  
 

Des particuliers peuvent présenter eux-mêmes une requête ou se faire aider par quelqu’un, 
comme un membre de votre personnel, un ami, un avocat, un conseiller en matière de droits ou 
un membre d’un groupe d’intervention. Si une requête est remise à un membre de votre 
personnel, il faut la télécopier à la Commission dans l’heure qui suit. 
 
Communications 
 

Les communications entre la Commission et le patient ou le pensionnaire ou son praticien de la 
santé, qui peuvent se faire par l’intermédiaire de votre établissement, ne doivent être ni 
empêchées ni retardées (voir art. 26 de la Loi sur la santé mentale). On peut demander au 
personnel de votre établissement de confirmer par écrit à la Commission que le message a été 
rapidement livré au destinataire. 
 
Avocats 
 

Le patient ou le pensionnaire peut avoir un avocat qui voudra probablement le rencontrer en 
privé, examiner son dossier et s’entretenir avec le personnel de l’établissement. Il est souvent 
possible de régler un dossier sans audience si les parties s’efforcent de communiquer au 
préalable.  
 
Le patient ou le pensionnaire peut contacter un avocat par lui-même ou par l’intermédiaire du 
service de référence du Barreau du Haut-Canada. Il trouvera des informations en ligne à 
www.lsuc.on.ca ou pourra encore téléphoner au service au 1 855 947-5255. Si le patient réside 
dans un établissement psychiatrique, un conseiller en matière de droits lui expliquera ses droits, 
et l’aidera à présenter une requête à la Commission et à trouver un avocat. Le patient ou le 
pensionnaire pourrait être admissible aux services gratuits d’un avocat de l’aide juridique. Il peut 
téléphoner au Bureau de l’intervention en faveur des patients des établissements psychiatriques 
au 1 800 578-2343 ou à Aide juridique Ontario au 1 800 668-8258. 
 
Dans certains cas, la Commission peut ordonner à Aide juridique Ontario d’organiser avant la 
tenue de l’audience la représentation juridique d’un patient ou d’un pensionnaire. Elle peut 
également le faire si le patient ou le pensionnaire se présente à l’audience sans avocat. 
 
Qui est autorisé à consulter les dossiers médicaux ou de santé présentés à 
l’audience? 
 

Toutes les parties doivent avoir la possibilité d’examiner la preuve documentaire qui sera produite 
à l’audience et d’en faire des copies (voir art. 76 de la Loi sur le consentement aux soins de 
santé).Les copies doivent être fournies à peu de frais. Les parties doivent également pouvoir 
consulter et copier les rapports dont le contenu sera déposé en preuve, même si les rapports 

http://www.lsuc.on.ca/index.aspx?langtype=1036
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eux-mêmes ne sont pas présentés à la Commission. La Loi sur la santé mentale prévoit des 
circonstances très limitées dans lesquelles une personne peut se voir refuser l’accès aux 
dossiers la concernant.  
 
Qu’en est-il des dossiers médicaux ou de santé qui ne serviront pas à l’audience? 
 

Avant l’audience, l’avocat ou le représentant de la personne a le droit d’examiner et de copier (à 
ses frais) tout le dossier médical ou de santé (voir art. 76 de la Loi sur le consentement aux soins 
de santé). Si la personne a la capacité d’accéder au dossier, elle a aussi le droit de consulter et 
de copier les documents qu’il contient. Les copies doivent être fournies à peu de frais. 
 
Quand et où se tient l’audience?  
La Commission envoie aux parties un avis indiquant l’heure et le lieu de l’audience. L’audience 
se tient généralement dans l’établissement où la personne faisant l’objet de l’audience réside ou 
reçoit son traitement ou à un autre endroit qui convient aux parties (voir Règle 12.1, Règles de 
pratique de la CCC). Elle a lieu dans les sept jours suivant la réception de la requête par la 
Commission, à moins que toutes les parties ne consentent à une prorogation de délai. Il est 
possible qu’on demande au personnel de l’établissement de prévoir une salle de réunion pour 
l’audience. 
 
Quelles dispositions l’établissement doit-il prendre pour la tenue de l’audience? 
 

L’établissement doit fournir un espace adéquat pour l’audience, c’est-à-dire habituellement une 
salle de réunion ou un local similaire dans une aire du bâtiment accessible au patient ou au 
pensionnaire. Il faut en général une table pouvant asseoir de huit à dix participants à l’audience 
et quelques sièges à l’écart de la table pour les observateurs. Il faut aussi qu’il y ait des prises de 
courant facilement accessibles de la table. Il serait préférable d’avoir un haut-parleur ou un 
téléphone mains libres dans la salle. Idéalement, il faudrait qu’il y ait un télécopieur dans la salle 
d’audience ou à proximité au cas où il y ait des documents à transmettre à la Commission ou que 
celle-ci ait à en envoyer. La salle doit avoir une porte qui se ferme. Dans la mesure du possible, il 
vaudrait mieux que la salle compte deux portes et une pièce attenante.  Toutes les salles 
d’audience doivent être accessibles, conformément aux exigences de la Loi sur l’accessibilité 
pour les personnes handicapées de l’Ontario. On doit pouvoir disposer de la salle au moins 
30 minutes avant l’heure de l’audience pour les préparatifs et, au besoin, le reste de la journée. 
Dans la mesure du possible, il faut prévoir une aire d’attente avec des sièges à proximité de la 
salle de réunion. Les participants apprécieraient aussi d’avoir à leur disposition de l’eau et des 
mouchoirs en papier. 
 
Il incombe aux professionnels de la santé et aux établissements de prévenir la Commission des 
dispositions spéciales pouvant s’avérer nécessaires pour régler entre autres des problèmes 
d’accessibilité ou d’adaptation, des besoins en interprétation et des préoccupations en matière de 
sécurité.   
 
Si les aménagements ci-dessus sont impossibles ou si le patient ou le pensionnaire est 
physiquement incapable de se rendre à la salle d’audience, il faut appeler la Commission pour 
prendre d’autres dispositions. 
 
Qui doit participer à l’audience? 
 

Le patient ou le pensionnaire a le droit d’assister à l’audience, mais sa présence n’est pas 
obligatoire. Selon le type d’audience, le praticien de la santé ou le fournisseur de services est 
censé être présent. L’audience est ouverte au public. Par conséquent, n’importe qui peut y 
assister à titre d’observateur. 
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Tenue vestimentaire et moyens de contention 
 

Sauf dans des circonstances exceptionnelles, les patients ont le droit de se présenter en tenue 
de ville. Les moyens de contention ne sont pas permis, sauf s’il est prouvé à la Commission qu’ils 
s’imposent pour des raisons de sécurité. 
 
Le médecin doit-il fournir un résumé clinique? 
 

La Commission encourage les médecins à rédiger des résumés cliniques avant la tenue de 
l’audience. Ces résumés aident les médecins à se concentrer sur les points pertinents et se 
traduisent par des exposés plus clairs et des audiences plus courtes. La Commission a créé des 
modèles abrégés pour les types de requête les plus courants. Vous trouverez ces documents 
dans la rubrique « Ressources » du site Web de la Commission (ccboard.on.ca). 
 
Que se passe-t-il à l’audience?  
 

Le président présente tous les participants à l’audience et explique le déroulement de celle-ci, 
quelles sont les parties officielles et l’ordre dans lequel chaque personne prendra la parole. Les 
parties peuvent participer à l’audience et y inviter qui elles veulent. De plus, elles peuvent avoir 
un avocat, appeler des témoins et apporter des documents. 
 
Les parties et les membres de la Commission peuvent interroger les témoins. À la fin de 
l’audience, chaque partie est invitée à résumer son point de vue, à la suite de quoi le président 
met fin à l’audience. 
 
Que se passe-t-il après l’audience?  
 

Les membres de la Commission restent dans la salle d’audience pour délibérer à huis clos. Ils 
rendent leur décision dans les 24 heures. En outre, si une des parties en fait la demande, la 
Commission présente par écrit les motifs de sa décision dans les trente jours qui suivent 
l’audience (voir paragr.75. (4) de la Loi sur le consentement aux soins de santé). 
 
La décision de la Commission peut-elle faire l’objet d’un appel? 
 

N’importe quelle partie peut porter en appel la décision de la Commission devant la Cour 
supérieure de justice. 
 
Pour nous joindre 
 
 

Les numéros de la Commission 

Région du Grand Toronto 

Téléphone : 416 327-4142 
ATS : 416 326-7TTY ou 416 326-7889
Télécopieur : 416 327-4207 
 

Appels sans frais en Ontario seulement 

Téléphone : 1 866 777-7391 
ATS : 1 877 301-0TTY ou 1 877 301-0889 
Télécopieur : 1 866 777-7273 
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